
affectés aux

BACCALAURÉAT i-

Examen des lettres
: un th^rne latin, une version

.

e. une version ,^reeque. une composition littéraire,un thème anglais pour les candidats de langue fran-
çaise, et une Version anglaise pour les candidats de lan-gue anglaise.

Art. VII._20 points sont attribués à chacune des ma-tieies suivantes
: au thème latin, a la version latine, ala version grecque

; 3G points à la composition, et 10PO nts au thème anglais ou à la version anglaise
Art, MII.-L'examen des Sciences roule sur les ma-
ei-es suivantes

: la philosophie intellectuelle et morale.la physique, les mathématiques.
Art. IX.-3G points sont affectés à la philosophie -"iaux mathématiques, et 10 à la phvsique

^,tn''- ^'~^f'
^"estions d'examen sont faites par lesSupérieurs des collèges affiliés, et tirées au sort.

Correction des devoirs dans l'examen universitaire.

1 -Pour le^ versions latine et grecq-ue, les Supérieursqu es ont choisies ont dn préalablement les diviser au

t"" :7;f '^"f
^""^^'"^"^ -^ ^^'"-"- P--Hes. et d"

.1 1 n nt T "''' ''' '"""^^ ''''''''' Proportion-

no it. .
'. "' '"^P--^^^^- rolative, les deux autrespoints étant réservés pour l'appréciation du mérite lit-

téraire de la traduction. La correction se fait d'abordau pomt de vue de l'exacte fidélité a rendre le sens con-tenu dans l'original. La somme des points perdus pourChaque partie ne peut jamais dépasser le nombre depoin s affectés à cette partie. Quand on a atteint cenoub.e. on passe immédiatement à la partie suivante :pu.R. en outre, on retrauciie trois di;îièmes (0.3) de point


